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Luxembourg, le 1®'^ décembre 2017

Monsieur le Président,

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que conformément à l'article 80 du Règlement 
de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à Monsieur le 

Ministre de la Justice et à Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 

Jeunesse concernant les tests de langue luxembourgeoise.

L'Institut national des langues (INL) est actuellement chargé de l'organisation de l'examen 

d'évaluation de la langue luxembourgeoise. Or, à en croire le site internet de l'INL, les candidats 

à la nationalité luxembourgeoise devront patienter jusqu'en juillet 2018 pour pouvoir passer 
lesdits examens.

C'est ainsi que j'aimerais poser les questions suivantes à Messieurs les Ministres :

• Messieurs les Ministres peuvent-ils confirmer ces informations ?

• Dans l'affirmative, quelle est la durée d'attente actuelle pour passer le test de langue 
luxembourgeoise pour accéder à la nationalité luxembourgeoise ? Le temps d'attente 

s'est-il réduit au fil des années ? Dans la négative, comment Messieurs les Ministres 
entendent-ils améliorer la situation ?

• Combien de sessions d'examen sont mensuellement organisées par l'INL? Combien de 
personnes sont admises par session d'examen ? Messieurs les Ministres jugent-ils 
suffisant le nombre de places ouvertes aux différentes sessions d'examen ? A défaut, 
comment entendent-ils améliorer la situation ?

• Combien de personnes sont actuellement en charge de l'organisation et de la tenue des 
sessions d'examen ? Est-il envisagé de doter l'INL de plus de ressources humaines ? Dans 

l'affirmative, combien de postes seront créées et suivant quel échéancier ?

• Messieurs les Ministres peuvent-ils me fournir des informations sur le taux de réussite 

aux tests de langue ?



• Qu'en est-il des délais d'attente à l'examen relatif au « Vivre ensemble au Grand-Duché 

de Luxembourg » ?

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.

7^ /

Marc Spautz 

Député
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